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LIVRE VI .
Co VSKOliKSr I S. 11FS PllINCIPES DES DIVERS GOUVERNE-

HUNTS P Ui RAPPORTÄ DAS1MPLICITE DES LOIS OIVIT.ES
ET cniAIINET.LES , DA FORVIF. DES JUGEMENTS , ET
I.’kTABDISSEAIENTDES PEINES.

OIIAPITRE PREMIER .

De la simplicite des lois civilcs dans les divers
gouvernemeuts .

Lk gou verneinen !: monarchiqueneeomporle
pas des lois aussi simples que le despotique .
II y faul des tribunaux . Ces tvibunaux donnent
des ddeisions ; eiles doivent elre conservees ;
eiles doivenl elre apprises pour que Fon y juge
aujourd ’hui comme l ’on y jugea liier , et que la
propriete et la vie des eitoyens y soient assu -
rces et fixes connne ’ la Constitution meine de
l ’elal .

Dans « ne monarcliie , Fadministralion d ’une
justice qui ne deckle pas seulement de la vie et
des biens , mais aussi de riionneur , deinande
des reclierches scrupuleuses . La dclicatesse du
juge augmente a mesnre qu ’il a un plus grand
depöt , et qu ’il pronon .ee sur de plus grands
intercts .

II ne faut donc pas etve etonne de trouver
dans les lois de ces etals laut de reglcs , de res -
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trictiöns , d ’extensions , qui nmltiplicnt les cas
particuliers , et seinbient faire un art de la rai¬
son mime .

La difference de rang , d ’origine , de condi¬
tion , qui est etablie dans le gouveriiemelit mo -
narcbique , entrafne souVeiit des distinctioii 's
dans lamature des biens ; et des lois relatives
ä la Constitution de cet etät peuvent augmen -
ter le nombre de ces distinctions . Ainsi , parmi
nons , les biens sont propres , äcquets ou con -
quets dotaux , pafapbernaux , paternels et ma -

• ternels ; meubLes de plüsieurs especes ; libres ,
snbstitues , du lignäge ou non ; nobles en franc -
aleu , ou roturiers ; rentes foncieres , ou con -
stituees ä prix d ’argent . Cliaque sorte de bien
est soumise ä des regles particulieres ; il faut
les suivre pour en disposer ; ce qui öte encore
de la simplicite .

Dans nos gouvernernents , les fiefs sont de -
venus hereditaires . II a fallu que la noblesse
eftt. une ccrtaine consistance , afin que le pro -
prietaire du fief fut en elat de servir le prince .
Cela a du produire bien des Varietes : pär exem -
pie , il y a des pays oü I on n ’a pü partager
les fiefs entre les freres ; dans d ’autres , les ca -
dets ont ]ju avoir leur subsistance avec plus
d ’etendue .

Le nionarqüe , qui connoit chacune de ses
provinees , peut etablir diverses lois ou souf -
frir differentes coutumes . Mais le despofe ne
connoit rien et ne peut avoir d 'attention sur
rien ; il lui faut Une allure generale ; il gouverne
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par une volonte rigide , qui est par - tout la
meine ; tout s ’applanit sous ses pieds .

A mesure que les jugements des tribunaujc
se multiplient dans les monarchies , 'la juris -
prudence se Charge de decisions qui quelque -
fois se contredisent , ou parceque les juges qui
se succedent pensent differemment , ou parce¬
que les meines affaires sont tantöt bien , tantöt
mal defendues ; ou enfin parune infinite d ’abus
qui se glissent dans tout ce qui passe par la
main des hommes . C ’est un mal necessaii ’e ,
que le legislateur corrige de temps en lemps ,
comme .contraire meme a l ’esprit des gouver -
nements moderes : car quand on est oblige de
recourir aux tribunauj ; , il faut que eela vienne
de la nature de la Constitution , et non pas des
contradictions et de l ’incertitude des lois .

Dans les gouvernements oü il y a necessair -
rement des distinctions dans les ])crsonnes , il
faut qu ’il y ait des Privileges . Cela diminue
encore la simplicite , et fait mille cxceptions .

Un des privileges le moins a cliarge a la so -
ciete , et snr - tout ä celui qui le donne , c ’est de
plaider devant un tribunal plutot que devant
un autre . Voila de nouvelles affaires , c ’est - ä -
dire celles oü il s ’agit de savoir devant quei
tribunal il faut plaider .

Les peuples des etats despotiques sont dans
un cas bien different . Je ne sais sur quoi , dans
ces pays , le legislateur pourroit statuer , ou le
magistrat juger . Il suit de ce que les terres
apparliennenl au prince , qu ’il n ’y a presque
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jföint 'de lois civiles sur lä propriete des terres .
II suit du droit que le souverain a de succeder ,
qu ’il n ’y en a pas non plus sur les successions .
Le negöce exclusif qu ’il f’ait dans quelques
pays rend inutiles tbutes sortes de lois sur le
commerce . Les mariages que l ’on v contracte
avec des filles - esclaves font qu ’il n ’y a guere
de lois civiles sur les dots et sur les avantages
des femmes . II resulte encore de cette prodi -
giense multitude d ’esclaves qu ’il n ’y a presque
point de gens qui aient une volonte propre ,
et qui par consequent doivent repondre de
leur conduite devant un juge . La plupart des
aclions morales , qui ne sont que les volontes
du pere , du mari , du maitre , se reglent par
eux , et non par les magistrats .

J ’oubliois de dire que ce que nous appelons
1’lionneur etant ä peine connu dans ces etats ,
toutes les affaires qui regardent cet lionneur ,
quiestunsi grandchapitreparminous , n ’yont
poinldelicu . Ledes | ;otismcsesuifitältii -meme ;
tout est vide autour de lui . Aussi , lorsque les
Voyageurs nous decrivent les pays oü il regne ,
rarement nous parlent - ils de lois civiles v i ) .

( i ) Au Masulipatan , on n ’a pu decouvrir qu ' il y”
eiat de loi ecrite . Voyez le Rreueil des voyages qui .
ont scrvi a Telablisseiueul de la compaguic des Indes ,
tome IV , pnrt . I , p . 3t) i . Les Indiens ue se reglent
dans les jugements que sur de cerlaincs coutumes .
Le VeHam et aatres livres pmcils ne coutiennent
point de lois civiles , mais des preceptes religieux .
VoyezLettres ediliantes , quatorzieme recueil .
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Ton Los les occasions de disputc et de proces

y sont donc otees . C ’est qe qui lail en partie
qu ’on y raaltraite si fort les plaidenrs : l ’injus -
tice de leur demande paroit a decouvert , n ’e -
tant pas eacliee , palliee ou protegee , par une
infinite de lois ,

CHAPITUE II .

De la simplicite des lois criminelles dans les divers
gouvemements .

On entend dire sans cesse qu ’il faudroit tpie
la justice tut rendue par - tout comme en Tur -
quie . II n ’y aura donc que les plus ignorants
de tous les peuples qui auront vu clair dans la
chose du moude qu ’il Importe le plus aux hom -
mes de savoir .

Si vous examinez les formalites de la justice
par rapport a )a peine qu ’a un citoyen ä se
faire rendre son bien , ou ä obtenir satisfac -
tion de quelque outrage , vous en trouverez
sans doute trop : si vous les regardez dans le
rapport qu ’elles ont avec la liberte et la surete
des citoyens , vous en trouverez souvent trop
peu ; et vous verrez que les pelnes , les depen -
ses , les longueurs , les dangers mfme de la
justice , sont le prix que cliaque citoyen donne
pour sa liberte .

En Turquie , oü Ton fait tres peu d ’altention
ä la fortune , a la vie , ä Fbonneur , des sujets ,
on termine prompt ement d ’uue facon öu d ’une
autre toutes les disputes . La maniere cle les fi -
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nir est indifferente , pourvu qu ’onfinisse . Le
barlia , d ’abord eelairci , fait' distribuer , a sa:
fantaisie , des coups de bäton sur la plante des
pieds des plaideurs , etrles renvoie cliez enx .

Et il seroit bien dangereux que l ’on y eiltles
passions des plaideurs : elles supposeut lin de -
sir ardent de se faire rendre justice , une liai -
ne , une aetion dans i ’esprit , une constance a
poursuivre . Tout cela doit etre cxite dans un
gouverneraent oü il ne faut avoir d ’autre sen-
timent que la crainte , et oii tout mene tout ä
coup , et sans qu ’on le puisse prexoir , ä des
revolutions . Chacun döit connoitre qu ’il ne
faut point que le magistrat entende parier de
lui , et qu ’il ne tient sa surete que de son anean -
tissement .

Mais dans les etats moderes , oü la tete du
moindre citoyen est considerable , on ne lui
ote son lionneur et ses biens qu ’apres un long
examen ; on ne le prive de la \ ie que lorsque la
patrie elle-meme l’attaque '; et eile ne l’attaque
qu ’en lui laissant. tous les moyens possibles de
la defendre .

Aussi lorsqu ’un homme se rend plus abso -
lu ( 1) , songc - t-il d ’abord ä siiuplifier les löis .
On eommence dans cet elat a etre plus frappe
des inconvenicnts particnliers que de la liberte
des sujets , dont on ne se soucie point du tout .

On yoit que dans les republiques il faut pour
le nioins autant de formalites que daus les mo -

( i ) Eesar , Croinwel , et tant d ’autres .
16 .
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narelües . Daus Tun et clans 1’aulre gouverne¬
ment , eiles angmentent en raison du cas que
l ’on y fail de l ’honneur , de la lorlune , de la
vie , de la liberle , des citoyens .

Des liommes sont tous egaux dans le gou¬
vernement republicain ; ils sont egaux dans le
gouvernement despotique : dans le premier ,
c ’est parcequ ’ils sont tout ; dans le seeoud , c ’est
parcequ ’ils ne sont rien .

CII AP IT RE III ,

Daus quels pouvrrnenients et dans quels cas on doit
juger st’lou uu texte precis de la loi .

Plus le gouvernement approclie de la rdpu -
blique , plus la mattiere de juger devient fixe ;
et c ’etoit im vice de la republique de Lacede -
mone que les epltores jugeassent arbitraire -
ment , saus qu ’il y etil des lois pour les diri —
ger . A Rome les premiers consuls jugereut
comme les epltores : on en sentit les inconve -
nients ^ et l ’on fit des lois preeises .

Dans les etats despotiques il n ’y a point de
lois ; le juge est lui -meme sa regle . Dans les
etats monarcliiques il y a une loi ; et lä oü eile
est precise le juge la suit ; la oü eile ne l ’est pas
il en clierche l ’esprit . Dans le gouvernement
republicain , il est de la na tu re de la Constitu¬
tion que les juges suivent la lettre de la loi . Il
n ’y a point de eitoyen contre qui on puisse in -
terpreter une loi quand il s ’agit de ses bieiis ,
de son lionneur ou de sa vie .
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A Rome , les juges prononcoient seuleinent
quc l ’accuse eloit coupable d ’uncertain crime ;
et la peine se troirvoit dans la loi , comme on
le voit dans diverses lois qui furent faites . De
meme , en Angleterre , les jures decident si l ’ac¬
cuse cst coupable ou non du fait qui a etc por -
te devant eux ; et , s ’il est declare coupable , le
juge prononce la peine quc la loi inflige pour
ce fait ; et pour cela il ne lui faut que des yeux .

CHAPITRE IV .

De la maniere de foriuer les jugements .

Re lä solvent les differentes manieres de for -
111er les jugements . Dans les monarcliies , les
juges prennent la maniere des arbitres ; ils de -
liberent ensemble , ils se communiquent leurs
pensees , ils se concilienl ; on modifie son avis
jiour le rendre conforme ä celui d ’un autre ;
les avis les nioins nombreux sont rappelcs aux
deux plus grands . Cela n ’est poinl de la nalure
de la republique . A Rome , et dans les villes
grecques , les juges ne se communiquoient
point : cliacun donnoit son avis d ’une de ces
trois manieres , J ’absous , Je condamnc , 11
/ie me jjnrott jjas ( 1 j : c ’est que le peuple ju -
geoit , ou etoit cense juger . Mais lepeuple n ’est
pas jurisconsulte ; toutes ces modifications et
temperaments des arbitres ne sont pas pour
lui ; il faut lui presenter un seul objet , un fait ,

( l ) Jfon liqnct .
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un seul (alt , et qu ’il n ’ait qu ’a voir s ’il doit
eöndamner , absoudl ' e , ou remettre le juge -
riient .

Les Romains , ä l ’exeTnple des Grecs , intro -
duisirent des formules d ’actions ( i ) , et etabli -
rent la necessile de diriger cliaque atfaire par
I ’action qni .ui etoit propre . Cela etoit neces -
Saire dans lenr maniere de juger : il falloit fixer
l ’etat de la question pour que le peuple l ’eüt
toujours devant les yeux ; autreinent , dans le
cours d ’une grande affaire , cet otat de la ques¬
tion cliangeroit continuellement , et on ne le
reconnoitroit plus .

De lii il suivoit que les jnges , cliez les Ro¬
mains , n ’accordoient que la demaude precise ,
sans rien augmenter , diminuer , ni modifier .
Mais les preteurs imaginerent d ’autres for -
mules d ’actions qu ’on appela de banne foi ( 2 ) ,
oü la maniere de prononeer etoit plus dans la
disposition du juge . Ceci etoit plus conforme
ä l ’esprit de la monarebie . Aussi les juriscon -
sultes francais disent - ils :• « En France ( 3 ) ,
e toutes les actions sonl de bonnc foi . »

( 1) Quas actioues ne populus , prout Teilet , in -
stilucvet , certas solenmesque esse voluerunt . Leg . 2 ,
§ . 6 , Dig . de orig . jur . — ( 2) Dans lesqaelles ou
inettoit ces mots : Ex bona ßde . — ( 3 ) Ou y con -
dauine aux depens celui -la mt' me ä qni on demamle
plus qu 'il ne doit , s’il n ’a offert et consigne ee qu ’il
doit .
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CH AP IT RE V .

Dan » cpiel gouvernement le souverain peilt etre juge .

Mi c ii i av e l ( i ) attribue la perte de Ja li -
berte de Florence ä ee que le peuple ne jugeoit
pas en corps , eomnie ä Rome , des crimes de
lese -majeste commis contre !ui . II y avoit | )our
celaliuit juges etablis : « Mais , dit Machiavel ,
« peu sont corrompus par peu . » J ’adopterois
bien la maxime de ce grand homrae ; mais
corame dans ces cas l ’interet politique force ,
pour ainsi dire , l ’interet civil .( car c ’est tou -
jours un inconvenient que le peuple juge lui -
meme ses offenses ) ; il faut , pour y remedier ,
que les lois pourvoient , autant qu ’il est en
elles , a la sürelc des ] )arliculiers .

Dans cette idee , les legislateurs de Rome
firent deux clioses : ils permirent aux accuses
de s ’exiler ( 2 ) avant le jugement ( 3 ) , et ils vou -
lurent qufc les biens des condamnes fussent
consacres , pour que le peuple n ’en eüt pas la
confiscation , On verra dans le liyre XI les au -
tres limitations que l ’on mit a lapuissance que
le peuple avoit de juger .

Solon sut bien prevenir Tabus qne le peuple
pourroit faire de sa puissance dans le juge -

( 1) Discours sur la premiere decade de TileAive ,
liv . 1 , cliap . VII . — ( a ) - Cela est bien expliqne dans
l ’oraison de Ciceron pro Coocinna , ä la fin .— (3 ) C ’e-
toit une loi d ’Atlieues , comme il paroit par Demos »
thcnp . Socrate rcfusa de s ’en servir .
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ment des crimes : ii vonlut que l ’areopage re -
vit l ’affaire ; que ., s ’il croyoit l ’accuse injuste -
ment absous ( r ) , il l ’aecusät de nouveau de -
vant le peuple ; que , s ’il le croyoit injustement
condamne ( 2 ) , il arrilat l ’execution , et lui fit
rejugcr l ’affaire : loi admirabie , qui soumet -
toit le peuple a la censure de la magistrature
qu ’il respectbit le plus , et a la sienne meine !

Il sera bon de mettre quelque lenteur dans
des affaires pareilles , sur -tout du moment que
l ’accuse sera prisonnier , afin que le peuple
puisse se calmer et juger de sang rroid .

Dans les etats despotiques , le prince peut
juger lui -m <bne . Il ne le peut dans les monar -
cliies : la Constitution seroit detruite , les pou -
voirs intermediaires dependants ancantis ; 011
verroit cesser toutes les formaliles des juge -
ments ; la crainte s ’empareroit de tous les es -
prits ; on verroit la päleursur tous les visages ;
plus de confiance , plus d ’bonneur , ] i!us d ' a -
mour , plus de süret 'e , plus de moharehie .

Voici d ’autres reflexions . Dans les etats mo -
narcliiques , le prince est la partie qui poursuit
lesaccuses , et les fait punir ou absoudre ; s ’il
jugeoit lui - meme , il seroit le juge et la partie .

Dans ces meines etats , le prince a souvent
les confiscations : s ’il jugeoit les crimes , il se¬
roit encore le juge et la partie .

( 1) Demosthene , sur la couronne , p . i9 /( . edit .
de Francforl , de l ’an 1604 .— ( 2) Yove /. Pliilostrate ,
[Vie des Sophistes , liv . I ; Vie d ^ setiii - i».
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De plus , il perdroit )e plus bei attribut de
sa souverainete , qui e.st celul de faire grace ( i ) :
il seroit insense qu ’il fit et defit ses jugements :
il ue voudroit pas etre en contradiction a \ ec
lui -metne .

Oul re que cela confondroit toutes les idees ,
on ue sauroit si un honmie seroil absous , ou
s ’il recevroit sa grace .

Lorsque Louis XIII voulut etre juge dans
le proccs du duc de la Valette ( a ) , et qu ’il ap -
pela pour cela dans son cabinet quelques olfi -
ciers du parlement et quelques conseiilers d ’e -
tat , le roi les ayant forces d ’opiuer sur le de -
cret de prise -de -corps , le president deBelievre
dit : « Ou ’il voyoil dans cette aflaire une cbose
« etrange , un prince opiner au proees d ’un de
« ses sujels : que les rois ne s ’eioient reserve
« que les graces , et qu ’ils renvovoieutles eon -
« damnations vers leurs ofliciers ; et volre nia -
« jeste voudroit bien voir sur la sellelte un
« lioin i.e devant eile , qui , par son jugement ,
« iroit dans une lieure a la niort ! que la face du
ft prince , qui porte les graces , ne peut soutenir
« cela : t | ue sa vue seule levoit les interdits des
« eglises : qu ’on ne devoit sortir que content de
ft devant le prince . » Lorsqu ’on jugea le foml ,

( i ) Platon ne pense pns que les rois , quisont ,
dit - il , pretres , puissent assister au jugemeet ou l ’on
eondamne ä la mort , ä l ’exil , a la prisou .— ( a ) Yovez
la relation du proees fait ä M . le due de la Valette .
Elle est impriniee dans les jMLemqires .de -Montresor ,
torae II , page 62 .
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le meme president dit dans son avis . « Cela est
« im jugement sans exemple , voir , contre toüs
<i les exemples du passe jusqu ’ä huy , qu ’un roi
« de France ait condamne , en qualite de juge ,
«•par son avis , un gentilliomme ä mort ( i ) . » .

Les jugements rendus par le prince seroient
Tine source intarissable d ’injuslices et d ’abus ;
les courtisans extorqueroient , par leur im -
porlunite , ses jugements . Quelques cmpe -
reurs romains eurem la fureur de juger ; nuis
regnes n ’etonnerent plus l ’univers par leurs
injustices .

« Claude , dit Tacite ( 2 ) , ayant attire ä Ini le
« jugement des affaires et les fonctions des ma -
« gistrats , donna occasion ä toutes sortes de
o rapines . » Aussi Neron , parvenant ä l ’empire
apres Claude , voulant se coneilier les es ]>rits ,
declara -t -il , « Qu 'il se garderoit bien d ’etre le
« juge de toutes les affaires , pour que les aceu -
« sateui ' s et les accuses , dans les murs d 'un pa -
« lais , ne fussent pas exposes äl ’inique pou -
« voir de quelques affranchis ( 3 ) . »

« Sous le regne d ’Arcadiüs , dit Zozirne ( 4 ) , .
« la nation des calomuiateurs se repandit , en -
« toura la cour , et l ’infecta . Lorsqu ’un homme
« etoit mort , on supposoit qu ’il n ’avoit point
« laisse d ’enlants ( 5 ) ; on donnoit ses biens par
« un rescrit . Car , comme le prince etoit etran -

( 1) Cela fut ciiaDge dans la suite . Voyezla meme
l-elatiori .— (9.) Anna ! , liv . XI .— ( 3) Jbid . liv . XIII .
— ( 4 ) Hist . 1. V .— ( 5) Meme desordre sous Theodose
le jeune .
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k gement stupide , et l ’imperalrice entrepre -
« nante ä l ’exces , eile servoit Finsatiable ava -
n rice de ses domestiques et de ses confidentes ;
« de sorte que , pour les gens moderes , il n ’y
« avoit rien de plus desirable que la mort . »

« Il y avoit autrefois , dit Procope ( i ) , fort
« neu de gens ä la cour ; mais sous Justinien ,
i' comme les juges n ’avoient plus la liberte de
« rendre justice , leurs tribunaux etoient de -
« serts , taudis que le palais du prince retcn -
<c tissoit des clameurs des parties qui y solli -
« citoient leurs affaires . » Tout le monde sait
commeut on y vendoit les ju gements , et meine
les lois .

Les lois sont les yeux du prince ; il voit par
eiles ee qu ’il ne pourroit pas voir sans elles .
Veut -il faire la fonction des tribunaux ? il tra -
vaille non pas pour lui , mais pour ses seduc -
teurs contre lui .

CHAPITRE VI ,

Oue , clans la monareliie , les ministres ne doivent
pas juger .

C ’ est eneore un graud iuconvenient dans la
monareliie , t [ue les ministres du prince jugent
eux - meines les affaires contentieuses . Nous
voyons eneore aujourd ’fiui des etats oü il y a
des juge 's sans nombrepour decider les affaires
fiscales , et oü les ministres , qui lecroiroit !

( i ) Histoire secrete .
rsru . D£s lois . i . 1 7
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veulent encore les juger . Les reflexions vien -
nent eil foule : je ne ferni que cel .e -ci .

II y a , par la nature des elioses , une espece
de contradiction entrele conseil du monarque
et ses tribunaux . Le eonseil des rois doit etre
compose de peu depersonnes , et les tribunaux
de judicature en deinandentbeaucoup . La rai¬
son en est que , dans le premier , on doit pren -
dre les affaires avec une certaine passion , et
les suivre de meme ; ee qu ’on ne peut guere
esperer que de quatre ou cinq liommes qui eil
font leur affaire . II faut au conlraire des tri -
bunaux de judicature de sang froid , et a qui
toutes les affaires soient en quelque facon in¬
differentes .

CIIAPITRE VII .

Du magistrat uuique .

XJn tel magistrat ne peut avoir lieu que dans
le goirverncment despotique . On voit dans
l ’iiistoire roinaine a quel point un juge unique
peut abuser de son pouvoir . Comment Appius
sur son tribunal n ’auroit - il pas meprise les .
lois , pnisquäl vioIa meine celle qu ’il avoit
faite ( i ) ? Tite -Live nous apprend Tiiiique dis -
tinelion du decomvir . II avoit aposte un liom -
mequi reclamoit devant lui Virginie comme
son eselave : les parents de Virginie lui deman -
derenl qu ’en vertu de sa loi on Ja leur reniit

( i ) Yoyez la loi II , § . 24 , ff . de orig . jur .
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jusqu ’au jugcment definltif . II declara que sa
]oi n ’avoit ^ te falte qu ’en faveur dupere , et
que , Virginias elant absent , elie ne pouvoitr
avoir d ’appücation ( i ) .

CHAPITRE VIII .

Des accusations dans les divers gouvernements .

A Rome ( 2 ) , il etoit permis ä un citoyon d ’en
aecuserun autre : cela dtoit etabli selon l ’esprit
de ia republique , öu ehaque citoyen doit avoir
pom - le bien pubdc un zele sansbornes , ou
cbaque eitoven est cense tenir tous les droits
de la patrie dans ses mai -ns . On suivit sous
les empereurs les inaximes de Ia republi¬
que ; , et d ’abord 011 vit paroitre un genre
d ’hommes funestes , une troupe de delatours .
Quiconqüe avoit bien des vices et bien des ta -
lenls , une ame bien b'asse , et un esprit ambi -
tieux , eheivboit un cri iünel dont la coiidam -
nation put plaire auprince ; c ’etoit la voie poiu -
aller aux bonneurs et a la fortune ( 3 ) , chose
que nous ne voyons pas parmi nous .

Nous avons au jourd ’bni une Ioi admirable ,
c ’est celle qui veut que le prince , etabli pour
faire executer les lois , prepose un officier dans
cliaque tribunal ]iour poursuivre en son nom

( 1) Quod pater puellre abesset , locum injuriae
esseratus . Tite -Live , deeade I , liv . III . — ( 2) Et dans
bien d ’antres cites . — ( 3 ) Voyez daus Taeite les re -
compenses accordees ä ces delatenrs .
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touslcs criraes : de sorle que la fonction des
delateurs est inconnue parmi nous ; et , si ce
vengeur public etoit soupconnc d ’abuser de
son ministe « , on Pobligeroit de nommer son
denoncialeur .

Dans les lois de Platon ( i ) , eeux qui negli -
gent d ’avertir les magistrats on de leur donner
du secours doivent etre punis . Cela ne con -
viendroit point aujonrd ’hui . La partie publi¬
que -veille pour les citoyens ; eile agit , et ils
sollt tranquilles .

CI -IAPITRE IX .

De la seyerite des peines dans les divers gouver -
neinents .

L a severite des peines convient mieux au gou -
vernement despotique , dont le principe est la
terreur , qu ’ä la monarcliie et a la republique ,
qui ont pour ressort l ’honneur et la vertu .

Dans les etats m öderes , l ’amour dela patrie ,
la honte , et la crainte du bläme , sonl des mo -
tifs reprimants , qui peuvcnt arreter bien des
crimes . La plus grande peine d une mauvaise
aetion sera d ’en etre convaincu . Les lois civi -
les y corrigeront donc plus aiscnient , et n ’au -
ront pas besoin de taut de force .

Dans ces etats , un bon legislateur s ’atta -
cbera moins a punir les crimes qu ’a les preve -

( i ) Liv . IX ,
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nir ; il s ’appliquera plus ä donnel - fies moeurs
qu ’;i infligef des suoplices .

C ’est mie remarque perpetuelle des auteurS
chinois ( i ) , quejtlus dans leur empire on vovoit
augmenler les supplices , plus la revolution
etoit proeliaine . C ’est qu ’on angmentoit les
supplices amesure qu ’on manquoil de moeurs .

II seroit aise de prouver que , dans tous oil
presque tous les & ats de l’Iiurope , les peines
ont diminue ou augmentea mesure qu ’on s ’est
plus approche ou plus eloigae de la liberte .

Dans les pavs despotiques , on est si mallieu -
reux que l ’on y craint plus la mort qu ’on ne
regrette la vie ; les supplices y doivent donc
etre plus rigoureux . Dans les etats moderes ,
on craint plus de perdre la vie qu ’on ne re¬
doute la mort en elle -meme ; les supplices qui
ötent simplement la vie y sont donc suffisants .

Les hommes extre nement heureux et les
Iiommes extremement ma 'beurenx sont ega -
lement portes ä la durele ; lemoins les moi -
nes et les conquerants . II n 'y a que la medio -
erite et le melange de la bonne et de la mau -
vaise fortune qui donnern de la douceur et de
la pitie .

Ce que l ’on voit dans les hommes en particu -
lier se trouve dans les diverses nations . Chez
les peuples sauvages qui menent une vie tres

( i ) .le ferai voir dans la suite rpie la Cliine , ä cet
igard , est daus le cas d ’une republiipie , ou d ’une
monaichie .

17 '
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dure , et, cliez les peuples des gouvernements
despotiques oü il n ’y a qu ’un liomme exorbi -
tammenl favorise de la forlune , taiulis que
tout le reste en est outrage , 011 est egalement
eruel . La douceur regne dans les gouverne -
meiits moderes .

Lorsque nous üsons dans les liistoires les
exemplesdela justiceatroce des sultans , nous
senlons avec une espece de douleur les maux
de la nature liumaine .

Dans les gouvernements moderes , tout ,
pour un bon legislatcur , peut servil- a former
des peines . N ’est -il pas bien extraordinaire qu ’ä
Sparte une desp rincipales fut de nepouvoirpre -
ter sa femme ä un autre , ni recevoir celle d’un
autre ; de n ’etre jamais dans sa maison qu ’avec
des vierges ? En un mot , tout ce que la loi ap -
pelle une pe'ine est effectivement une peine .

CH AP IT RE X .
Des anciennes lois fraucaises .

C ’ est bien dans les anciennes lois francaises
que l ’on trouve l ’esprit de la monarcbie . Dans
le cas oü il s ’agit de peines pecuniai 'res , les
non nobles sont moins punis que les nobles ( i ) .

( i ) « Si , cnmnie pour briser im arret , les non
nobles doivent une amende de quaraute sous , el . les

« nobles de soixante livrcs . » Somme rurale , li v . II ,
p . 198 , edit . got . de l ’an i5i2 ; et l ’eaumanoir , cli .
LXI , p . 3 og .
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C ’est tont le contraire däns les crimes ( i ) ; le
noble perd l ’lionneur et reponsc eil eour , pen -
dant que le vilain , qui n ’a point d ’honneur ,
eSt puni en son corps .

CHAPITRE XI .

Que , lorsqu ' nn peuple est vertueux , il faut peu de

peines . ^

Le peuple romain avoit de la probite . Gelte
probite eut lant de force , que souvent le legis -
iateur n ’eut besoin que de lui montrer le bien
jumr le lui faire suivre ; il sembloit qu ?au lieu
d ’ordonnanees il suffisoit de lui donner des
conseils .

Les peines des lois royales et celles des lois
des douze tables furent presque toutes ötees
,dans la rcpublique , soit par une suite de la loi
Valerienne ( 2 ) , soit par une consequence de la
loi Porcie ( 3 ) . O11 ne remarqua pas que la re -
publique en füt plus mal reglee , et il n ’en re -
sulta aucune lesion de police .

( 1) Vovez le Conseil de l ' ierrr Desfontaines , cli .
Xlll , siii'- toiu I’articleXXII .— ( ») Elle fut faitepar
Valerius Pubiicola bientöl apres l ’expulsion des
rois ; eile fut renouvelee deux fois , toujours par des
magislrats de la meine famille , conime le dit Tile -
Live , I . X . Il n ' etoit pas question de lui donner plus
de force , niais eben perfeelionner les dispositions .
Diliaentius sanctum , dit Tite -Live , i /« i/ .— (3 ) Lex
Porcia pro tergo civium lala . Elle fut faite en 404
de la fonilation de Rome .
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C'ette loi Valerienne , qui defendoil aux ma -
gistrats toutc voie de fait contre un citoyen
qui avoit appele au peuplc , n ’infiigeoit ä eelui
qui y conlreviendroit que la peine d ’etre re -
pute mechant ( i ) .

CH AP IT RE XII .

De la puissauce des peines .

Tj ’f. xpehie nce a fait remarquer que , dans
] es pays oü les peines sout douces , lVsprit du
citoyen pn est frappe comme il l ’esl ailleurs
par les grandos .

Quelque inconvenient se faif - il sentir dans
im CLat , un gouvernement violent veut sou -
daiu le corrigcr ; et , au lieu de songer ä faire
executer les anciennes Iqis , onetablitunepeine .
crupllo . qui arrete le mal sur -le -cbamp . Mais on
use le ressort du gouvernement : l ’imagination
se fait ä cette grande peine , comme eile s ’etoit
faite a la moindre ; et , comme on diminue la
erainlp pour celle - ci , Ton est bientöt force
d ’etablir l ’autre dans tous les cas . Les vols sur
les grands cliemins etoient communs dans .
quelques etats ; on voulut les arreter , on in -
venta le supplice de la rouc , qui les suspendit
pendant cpielque temps . Depuis ce tem ])s on
a vole comme auparavant sur les grands ehe -
mins .

( i ) Nihil ultra quam improbc facium adjecit .
Tite -Live .
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De nos jours la (leserlion fut tres frequente :
on etablit la peine de raort contre les deser -
teurs , et la desertion n ’est pas diininuee . La
raison en est bien nainrelle : un Soldat accou -
tume tous les jours a exposer sa vie , en me -
prise ou se Hatte d ’en mdpriser le (langer . 11 est
tous les jours accoulume a craindre la honte ;
il falloit (lonc laisser une peine ( i ) qui faisoit
porter une fletrissure pendant la vie . On a
pretendu augmenter la peine , et on l ’a reelle -
menl diminuee .

11 ne faul point mener les hommes par les
voies extremes ; on doit elre menager des
moyens que la nalure nous donne pour les
conduire . Qu ’on examine la cause de tous les
reläcliements , on verra qu ’elle vient de l ’im -
punite des crimes , et non pas de la moderation
des peines .

.Suivons la nature , qui a donne aux liom -
mes la honte connne leur fleau ; et que la plus
grande partie de la peine soit l ’infamie de la
souffrir .

Que s ’il se trouve des pays oü la lionte ne
soit pas une suite du supplice , cela vient de la
tyrannie , qui a inflige les niemes peines aux
scelerats et aux gens de bien .

Et , si vous en voyez d ’autres oü les hommes
ne sont retcnus que par des supplices cruels ,
romptez encore que cela vient en grande par¬
tie de la violence du gouvernement , qui a em -

( i ) Ou feudoit le nez , on coupoit les oreilles .
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ploye ccs supplices pourdcs lautes legeres .
Souvent 1111legislateur qui vcut corriger un

mal nc songe qu ’a cetle correction : ses yeux
sont ouverls sor cet objet , et fermes sur les
inconvenients . Lorsque le mal est une fois cor -
rige , on ne voit plus que la duretd du legisla¬
tcur : maisil resteun vice daris l ’etat , que eclte
duret ^ aproduif ; les esprits sont corrompus ,
tls se sont accoulumes au despotbme .

Lysandre ( i ) ayant remporte lavictoiresur
les Alheniens , on jugea les prisonniers ; on
accusa les -Albaniens d ’asoir precipife tons les
captifs de dcux galeres , et resolu , en pleine
assemblee , de conperle poing aux prisonniers
qu ’ils feroient . 11s fu reut tous egorges , excepte
Adymanle , cpii s ’etoit oppose a cc decret . Ly -
sandre reproclia ä Philocles , avant de le faire
mourir , qu ’il avoit deprave les esol its el fait
des lecons de cruaufe ä loute la Grece .

■« Les Argicns , dit Plutarque ( 2 ) ^ avant fait
« mourir quinze ccnts de leurs citoyens , les
« Atlieniens firent apporter les sacrifices d ’ex -
« piation , afin qu ’il phitaux dieux dedetour -
« ner du coeur des Atlieniens une si enteile
« pensee . »

II yadeux genres de corruption ; l ’un , lors¬
que le peuple 11’obscrve jioint les lois ; l ’autre ,
lorsqu ’il est corrompu par les lois : mal incu -
rable , parcequ ’il est dans le remede meine .

( 1) Xenoplion , Histoire , liv . II . — (2 ) OKuvres
morales , De ceux qui manicut les affaires d ’etat .
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CH APITRE XIII .

linpuissance des lois japonaises .

I -. es peines outrees pcuven I:corrompre le des -
potisme memo . Jelons les youx sur le Japon .

On y punil de mort presque tous les cri -
mes ( i ) , parccque la desobeissance ä un si
grand empereur que celui du Japon est un
crime enorme . II n ’est pas question de corri -
ger le eoupable , mais de venger le jirincc . Ces
idees sonl tirees de la servitude , et viennent
sur - tout de ce que l ’cinpereur etant proprie -
taire de tous les biens , presque lous les erimes
se tont direcleinen t contr .e ses interets .

On punil de mort les mensonges qui sefont
devant les magistrats ( 2 ) ; cliose conlraii ’e ä la
defense naturelle .

Ce qui 11’a ] ioint l ’apparcnce d ’un crime est
lä severement puni ; par exemple , un homme
qui liasarde de l ’argent au jeu est puni de
mort .

II est vrai que le caractere eto'nnant de ce
peuple opiniätre , capricieux , determine , bi¬
zarre , et qui brave tous les perils et tous les
mallieurs , sqinble , a la premiere vue , absou -
ure ses legislateurs de l ’atrocite de leurs lois .
Mais des gens qui naturellement meprisent la

( 1) Voyez , Kempter .— (2 ) Rccueil des voyages qui
ont scrvi a relablissemenl de la conipagnie des In¬
des , tome III , pait . II , p . 42o .
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mort , et qui s ’oiwrent le ventre pour Iamom -
dre fantaisie , sont - ils corriges ou arretcs par
la vue eontinuelle des supplices ? et ne s ’y fa -
miliarisenl - ils pas ?

Les relations nous disent , au sujet de l ’edu -
cation des Japonais , qu ’il faut traiter ies cn -
fants avec douceur , ])arce ( |u ’ils s ’obstinent
contre les peines ; que les esclaves ne doivent
point etre Irop .rudement traites , parcequ ’ils
se mettent d ’abord en defense . Par l ’espritqrä
doit regner dans le gouvernementdomeslique
n ’auroit - on pas pu juger de celui qu ’on devoit
] >orter dans le gouvernement politique et
civil ?

Un legislateur sage auroit clierclie a rame -
ner les esprits par un juste temperament des
peines et des recompenses ; par des niaxinies
de philosopliie , de morale et de religion , as -
sorlies a ces caracteres ; par la juste applica -
tion des regles de l ’honneur ; par le supplice
de la honte ; par la jouissance d ’un honlieur
conslant et d ’une douce tranquillite ; et , s ’il
avoit craint que les esprits , accoutumes a
n ’etre arretes que par une peine crueile , ne
pussent plus l ’etre par une plus douce , il au¬
roit agi ( i ) d ’une maniere sourde et insen¬
sible ; il auroit , dans les cas parlieuliers les
plus graciables , modere la peine du crime ,

( i ) Rematqnez bien ceei comme uue maxime de
pratiqne dans les cas oii les esprits ont ete gätes par
des peines trop rigoureuses .
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jusqu ’a ce qu ’il eut pu parvenir a la modifier
daus tous las cas .

Blais le despolisme ne connoit point ces
ressorts ; il ne mene pas par ces voies . Ilpeut
abuscr de lui - meme ; mais c ’est tont ce qu ’il
peilt faire . Au Japou il a fait un eflort ; il est
devenu plus cruel que lui - meine .

Des ames par - tout effarouchees et rendues
plus atroccs n ’ont pu etre couduites que par
une atrocite plus grande .

Voilä l ’origine , voila l ’espritdes lois du ja -
pon . Mais eiles ont eu plus de fureur que de
force . Elles ont renssi ä delruire le christia -
nisine ; mais des efforts si inouis sont une
preuve de leur impuissance : elles ont voulu
elablir une Lonne police , et leur foiblesse a
paru encore mieux .

II faut lire la relation de l ’entrevue de l ’em -
pereur et du dairo ä Meaco ( i ) . Le nombre de
ceux qui y furent etouffes ou tues par des gar -
nements fut incroyable . On enleva lesjeunes
filles et les garcons ; on les retrouvoit tous les
jours exposes dans des lieux publics , ä des
heures indues , tout nuds , cousus dans des
sacs de toile , afin qu ’ils ne connussenl pas les
lieux par oii ils avoient passe ; on vola tout ce
qu ’on voulut ; onfenditleyentreadescbevaux
pour faire tomber ceux qui les montoient ;
on renversa des voitures pour depouiller les

( i ) Kecueil des 'voyages qui ont servi ä l ’etablis -
sement de la Compagnie des Indes , tome Y , p . 2 ,

£SPK. des i .ois . 1. 18
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dames . Les Hollandais , ä qui Fon dit qu ’ils ne
pouvoient passer la nuit snr des ecliafauds saus
etre assassines , en descendirenl , etc .

Je passerai vite sur un autre trait . L ’empe -
reur , adonne a des plaisirs infames , ne se ma -
rioit point : il couroit risque de mourir sans
successeur . Le dai 'ro lui envoya deux filles
tres belles : il en epousa une parrespect , mais
il n ’eut aucun commerce avec eile . Sa nonrrice
fit clierclier les plus belles femmes de l ’cmpire ;
tout etoit inutile . La fille d ’un armurier etonna
son goiit ( i ) ; il se delermina : il en eut un fils .
Les dames de la cour , indignees de ce qu ’il leur
avoit prefere une personne d ’une si basse nais -
sance , etoufferent Fenfant . Le crime fut caclie
al ’empereur : il auroil verse untori 'entdesang .
L ’atroci te des 1ois en empeclie donc l ’execution .
Lorsque la jxeine est sans mesure , on est sou -
vent objige de lui preferer Fimpunite .

CHAPITRE XIV .

De l 'esprit <lu senal de Rome .

Sous le consulat d ’Acilius Glabrio et de
Pison , on fit la loi Acilia ( 2 ) pour arreter les
brigues . D :on dit ( 3 ) qne le Senat engagea les

( 1) Recueil des voyagcs qui out servi ä i ’etablis -
seiuent de la Compagnie des Indes , tome V . p . 2 .—
( 2) Les coupaldcs eloient coudamnes ä une amende ;
ils ne pouvoient plus etre admis dans l ’ordre des se-
natcurs et nommes ä aucune magistrature . Dion ,
liv . HXXVl .— (3) Ibitl .
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consuls ä la proposer , parceque le tribun
C . Cornelius avoit resolu de faire etablir des
peines terribles coiilrc ce crime , a quoi le
peuple etoit fort porte . Le Senat pensoit que
des peines immoderees jelteroienl bien la ler -
rcur dans les esprits , mais qu ’elles auroient
cet effet , qu ’on ne Lrouveroil plus personne
pour accuser ni pour condamner ; au lieu
qu ’en proposant des peines modiques , 011 au -
roit des juges et des accusateurs .

CII AP IT RE XY .

Des lois des Romains ii l ’egard des peines .

Je me trouve fort dans mes maximes lorsque
j ’ai pour moi les Romains ; el je crois que les
peines tiennent a la nature du gouvernement ,
lorsque je vois ce grand penple ebanger cet
e.gard de lois civiles a mesure qu ’il eliangeoit
de lois poliliques .

Les lois royales , faites pour un peuple com -
pose de fugitifs , d ’esclaves el de brigands ,
furent tres severes . L ’esprit de la republique
auroit demanile que les decemvirs n ’eussent
pas mis ces lois dans leurs douze tables ; mais
des gens qui aspiroient ä la tyrannie n ’avoient
garde de suivfe l’esprit de la republique .

Tite -Live ( 1 ) dit , sur le supplice deMetius
Suffetius , dictateur d ’Albe , qui fut condamnd
par Tullns Iloslilius a etre tire par deux clia -

( i ) Liv . I .
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riots , que ce fut le premier et le dernier sup -
] )lice oü l ’on tdmoignaavoir perdu la memoire
de l ’hümanite . II se trompe : la loi des douze
tablesest pieinededispositionstrescruelles ( i ) .

Celle qui ilecouvre le inieux le dessein des
dticemvirs est la peine capitale prononcee con -
tre les auteurs des libelles et les poeles . Cela
n ’esl gtiere du genie de la republique , oü le
peuple aime a voir les grands liumilies : mais
des gens qui vouloient renverser la liberte
eraignoienl des ecrits qui pouvoient rappeier
l ’ospril de la liberte ( 2 ) .

Apres l ’expulsion des decemvirs , presque
loules les lois qui avoient fixe les peines fu -
rent ötees . On ne les abrogea pas expresse¬
ment ; niais , la loi Porcia avant defendu de
mettre ä mortun citoyen romain , elles n ’eu -
rent plus d ’application .

Voila le temps auquel 011 peut rappeier ce
que Tite - Live ( 3 ) dit des Romains , que ja -
mnis jteuple 11’a plus aime la moderation des
peines .

Que si l ’on ajoute a la douceur des peines
le droit qu ’avoit im accuse de se retirer avant
le jugement , on verra bien que les Romains
avoient suivi cet esprit que j ’ai dit etre nalurel
a la republique .

( 1) Ou y trouve le supplice du feil , des peines
prescpie tonjours capitales , le vol puni de mort , etc .
— (2 ) Sylla , anime du meiue esprit que les decem -
virs , augmenta coinme eux les peines eoutre les
ecrivains satyriques .— ( 3) Liv . I .
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Svlla , quieonfondit la tyrannie , l ’anarcliie ,

pt la filterte , 11t les lois corncliennes . II scutbla
nc faire des reglements que pour ötablir des
criines . Ainsi , qualifiant une infinite (l ’actions
du noiu de meurtre , il trouva par -lout des
meurtriers ; et , par une pratiquc qui ne litt
que trop suivie , il tendit despieges , senu ;
epines , ouvrit des abymes , sur le ehemin de
tous les citoyens .

Presque loutes les lois de Syllane portoient
que rinlerdiction de l ’eau et du ieu . Cesitr y
ajouta la conliscation des Liens ( 1 ) , parceque
les vieltes gardant dans 1’exil leur patrimoine ,
ils etoient plus hardis acommeltre des crimes .

Les enipereurs ayant etabli 1111 gouvernc -
ment inilitaire , ils sentirent bientÖL qu ’il n ’e -
loit pas moins terrible contre eux que conlre
les sujets ; ils cliercberent ä le temperen ; ils
crurent avoir besoin des dignites , et du res -
pect (]u ’on avoit pour eiles .

Ott s ’approclia un peu de la tnonarchie , et
Ton divisa les peines en trois classes ( 2 ) : cellcs
qui regardoient les premieres personnes de
relat ( 'd ) , et qui etoient assez douces ; celles
qu ’on infligeoit ,aux personnes d ’un rangin -
ferieur ( /| ) , et qui etoient plus scveres ; enfiu

( l ) Pccnas facinoruin auxil , ciim locuplctes eo
faeiliits scelerc se obligarent , quod integris patrimo -
niis exulabaut . Suctone , in .tulio Catsare .— ( 2 ) Voyoz
la loi 3 , § . legis , ad Leg . Cornel . de sicariis , et mi
trcs grand nombre d ’autres , au digeste et an -eode .
— ( 3) Sublimiores .— ( 4) Medios .

t8 .
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celles qni ne concernoient que Ies conditions
basses ( i ) , et qui furent les plus rigoureuses .

Le feroce et insen .se Maximin irrita , pour
ainsi dire , le gouvernement militaire , qu ’il
auroit fallu adoucir . Le senat apprenoit , dit
Capitolin ( 2 ) , que les uns avoient ete mis en
croix , les aulres exposes aux betes , ou enfer -
mes dnnsdes peaux de betes recemmenltuees ,
saus aucun egard pour les dignites . il sembloit
vouloir exercer la disripline militaire , sur le
modele de laquelle il pretendoit regier les af¬
faires civiles .

On trouvera dans les Considerations sur
la gra .nde. ur des Romains et leur deca -
dence ( V) , comment Constantin cbangea le
despotisme militaire en un despotisme mili¬
taire et civil , et s ’approcha de la monarchie .
On y peut suivre les diverses revolutions de
cet ctat , et voir comment on y passa de la
rigueur ä l ’indolence , et de l ’indolence ä l ’iin -
punile .

CHAPITRE XVI .

De la juste proporlion des peines avec le crime .

Il est essentiel que les peines aient de l ’har -
monie entre elles , parcequ ’il est essentiel que
l ’on evite plutöt un grand crime qu ’nn moin -

( 1) Inlimos . Leg . III , § . legis , ad leg . Cornel .

de sicariis .— ( 2) Jul . Cap . JMaximmi duo .— ( 3) Cli .XVII .
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chemin et ä eelui quL vole et assassine . II est
visible que , pour la -siirete publique , il fau -
droit mettre quelque differeuce (laus la peine .

A Id Chine les voleurs cruels sont coupes
en morceaux ( i ) ; les autres non . Gelte diffe -
rence fait qu ’on y vole , niais qu ’on n ’y assas -
sine pas .

En Moscovie , ou la peine des voleurs et
celle des assassins sont les niemes , on assas¬
sine toujours ( 2 ) . Les morts , y dit - on , ne ra -
content rien .

Quand il n ’y a point de difference dans la
peine , il laut en mettre dans Fesperance de la
grace . EnAngleterre onn ’assassine point , par -
ceque les voleurs peuvent esperer d ’etre trans -
portes dans les colonies , non pas les assassins .

C ’est un grand ressort des gouvernements
moderes que les lettres de grace . Ce pouvoir
que le prince a de pardonner , execute avec
sagesse , peut avoir d ’admirables effcts . Le
jirincipe du gouvernement despotique , f[ui
ne pardonne pas , et a qui Fon ne pardonne
jamais , le prive de ees avantages .

CHAPITRE XVII .

De la question ou torture coutre les cvimjnels .

Parce que les hommes sont mechants , la
loi est obligee de les supposer meilleurs qu ’ils

( 1) Du Halde , toiue I , p . 6 .— ( 2 ) Etat present de
la grande Russie , par Ferry .
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ne sont . Ainsi la deposition de deux temoins
suflit dans la punilion de tous les cx'imes ; la
loi les ereil commc s ’ils parloienf par la bou -
che de la vcrile . On juge anssi f | ue lout enfant
concu pendant le mariage esl legitime : la loi
aconfiance cn la mere cOinme si eile etoit la
pudicite mente . Mais la question contrr les
criniinels n ’est pas dans im eas force comme
ceux - ci . Nous voyons aujourd ’lmi nne nation
tres policee ( i ) la rejeter sans inconvenient .
Elle n ’est donc pas necessaire par sa nature ( 2 ) .

Tant d ’habiles gens et de beaux genies ont
ecrit contre cette pratiqne , que je n ’ose parier
apres eux . J ’allois dire qn ’cdlepoTirroit conve -
nir dans les gouvernements (lespotiques , oü
tont ce qni inspire la crainte entre plus dans
les ressorts du gouvernenient ; j ’allois dire
que les csclaves , cliez les Grecs et cbez les
Romains _ Mais j ’entends la voix de la na -
ture qui crie contre moi .

( i ) La nation anglaise .— ( 2 ) Les citoyens d ’A -
thenes ne pouvoient etre mis ä la question (Lysias ,
orat . in Argorat .) ^ excepte dans le crime de lese -
majeste . On donnoit la question trente jours apres
la condamnation (Curius Korlnnatus , Rhetor . Scltol .
liv . II ) . II n ’y avoit pas de question preparatoire .
Quant aux Romains , la loi III et IV ad leg . Juliam
majesl . fait voir que la naissance , la dignite , la pro -
fessiou de la milice , garantissoient de la question ,
si ce n ’est dans le cas de crime de lcseqnajeste . Voyer,
les sages restrictions que les lois des Wisigoths inet -
toient ä cette pratique .



2l4 de i ' t . speit des lois .

CIIAPITRE XVIII .

Des peines pecuniaires , et des peines corporelies .

No s peres les Germains n ’admelloient guere
que des peines pecuniaires . Ces lionmies guer -
riers et libres estimoient que leur sang ne de -
voit etre verse que les armes a la main . Les
Japonais ( i ) , au contraire , rejettent ces sort .es
de peines , sous pretexte que les gens riclies
eluderoient la punition . Mais les gens riches
ne craignent - ils pas de perdi ’e leurs biens ? les
peines pecuniaires ne peuvenl -elles pas se pro -
portionner aux fortunes ? et enfin ne peut - on
pas joiudre l ’infamie ä ces peines ?

Unbon legislateur prend un juste milieu ;
il n ’ordonne pas toujours des peines pecu¬
niaires ; il n ’inflige pas toujours des peines
corporelies .

CHAPITRE XIX .

De la loi du talion .

Les etats despotiques , qui aiment les lois
simples , usent beaucoup dela loi du talion ( 2 ) ;
les etats moderes la recoivent quelquefois :
mais il y a cette difference , que les premiers
la font exercer rigoureusement , et que les

( j.) Voyer . Kempfer . — ( 2 ) Elle est ctablie dans
l ’Alcorau . Voyez le clrap . De la Vache .
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aulres lui donnent presque toujours des tem¬
perainen Is .

La loi des douze tables en admettoil deux ;
eile ne condamnoit au talion qne lorsqu ’on
n ’avoit pu appaiser celui qui se plaignoit ( i ) .
On pouvoit , apres la condamnation , payer
les dommages et inlerets ( 2 ) , et la peine cor -
jiorelle se convertissoit en peine pecuniaire ( 3 ) .

CHAPITRE XX .

De la punition des peres pour leurs enfants .

On punit ä la Chine les peres pour les faules
de leurs enfants . C ’etoit l ’usage du Perou ( /i ) .
Ceci est encore tire des idees despotiques .

On a beau dire qu ’on punit a la Chine le
pere pour n ’avoir pas fait usage de ce pouvoir
paternel que la nature a etabli , et 'que les lois
meines y ont auginenle ; cela suppose loujours
qu ’il 11’y a point d ’honneur cliez les Chinois .
Parmi nous , les peres dont les enfants sont
condamnes au supplice , et les enfants ( 5 ) dont
les peres ontsubi le meine sort , sont aussi pu-
nis par la honte qu ’ils le seroient a la Chine
par la perte de la vie .

( 1) Si membrum rupit , lii cum eo pacet , talio
esto . Aulu -Gelle , liv . XX , cliap . I . — ( 2 ) Ibid . —■
( 3) "Voyez aussi la loi des Wisigotlis , 1. "VI , tit . IV ,
§ . 3 et 5 .— ( 4) Voyez Garcilasso , Histoire des guerres
civilcs des Espagnols .— (ä ) Au lieu de les punir ,
disoit Platon , il faut les louer de ue pas rcssembler
ä leurpere . Liv . IX des Lois .



De la cleincDce du prince .

Ija clemence est la qualite distinctive des
monarques . Dans la ropublique , oü Fon a
pour principe la vertu , eile est raoins neces -
saire . Dans l ’etat despotique , oü regne la
crainte , eile est moins en usage , parcequ ’il
laut contenir les grands de l’etat par des exem -
ples de severite . Dans les monarchies , oü Ton
est gouverne par l ’honneur , qui souvent exige
ce que la loi dcfend , eile est plus necessaire .
La disgrace y estun eqnivaient alapeinejles
formalites meines des jugemenls y sont des
punitions . C ’est la que la honte vient de Ions
edles pour formet ' des genres particuliers de
peine .

Les grands y sont si fort punis par la dis¬
grace , par la perle souvent imaginaire de leur
fortunc , de leur credit , de leurs habitudes , de
leurs plaisirs , que la rigueur a leur egard est
inutile ; eile ne peut servir qu ’a dter aux sujets
l ’amour qu ’ils ont pour la personne du prin¬
ce , et le respect qu ’ils doivent avoir pour les
places .

Coinme l ’instabilite des grands est de la na -
ture du gouvernement despotique , leur sürete
entre dans la naturc de la monarebie .

Les monarques ont tant ä gagner par la
clemence , eile est suivie de tant d ’amour , ils
en tirent tant de gloirc , que c ’est presque tou -
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^ouvs un bonheur pour eux d ’avoir l ’occasion
<le Fexercer ; et on le peut presque toujours
dans nos conlrees .

On leuv disputera peut - etre quelqne bran -
clie de Fautorild , presque jainais Fautorite
entiere ; et si quelquefois ils combattent pour
la couronne , ils ne combattent point pour
la vie .

Mais , dira -t -ou , quand faut - il punir ? quand
faut -il pardonner ? ( Fest une cliose qui se fait
imeuxscntirqu ’elle ne peut seprcscrire . Quand
la clemence a des dangers , ces dangers sont
trcs visibles ; on la distingue aiseinent de cetle
foiblesse qui mene le prince au mepris et ä
J’iinpuissance meine de punir .

L ’empereur Maurice ( i ) prit la resolution
de ne verser jamais le sang de ses sujets . Anas -
tase ( a ) ne punissoit point les crimes . Isaac
l ’Ange ' jura que , de son regne , il ne feroit
niourir personne . Les empereurs grecs avoient
oublie que ce n ’etoit pas en vain qu ’ils por -
toient l ’epee .

( i ) Evagre , Histoire .— ( 2) Eragm . de Suidas , dans
Const . Porphyrog .
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